
Procès-verbal d’examen conjoint – 16/05/2024 
1 

 

 

 

Commune   

de Decize 
 

 

Plan Local d’Urbanisme 
 

 

 

Révision allégée n°2 
 

 

4. Procès-verbal de la réunion d’examen conjoint de la 
révision allégée n°2 du PLU 

 

Vu et certifié pour être annexé à 
la délibération en date du XXX 
arrêtant la révision allégée n°2 
du PLU de Decize 

Plan Local d’Urbanisme approuvé le 13 
novembre 2013  
 
Modification n°1 approuvée  le 18 mars 
2015 
 
Révision allégée n°1 approuvée le 31 mai 
2017 
 
 
 
 
 
 

 

 



Procès-verbal d’examen conjoint – 16/05/2024 
2 

REVISION ALLEGEE N°2 DU PLU DE LA 
COMMUNE DE DECIZE 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 
14 MAI 2024 

 

OBJET DE LA REUNION 

 Examen conjoint de la révision allégée n°2 du PLU 

 

SUPPORT(S) DE TRAVAIL 

 Support de présentation Powerpoint. 

 

LISTE DES PARTICIPANTS 

 Voir feuille de présence en annexe 
 
 

PREAMBULE 

Madame Annick JAILLOT, adjointe au maire de Decize, remercie les personnes présentes d’être venues. Elle annonce 
que la présente réunion porte sur l’examen conjoint de la révision allégée n°2 du PLU. 

 

PRESENTATION 

La présentation est faite par Emmanuel ROGER, urbaniste du bureau d’études URBICAND. 

1. Contexte réglementaire 

La présentation du contexte aborde les questions suivantes : 

- Le motif de la révision allégée : réduction d’une zone N au profit de la zone UE 
- Le bilan des procédures antérieures à la révision allégée n°2 du PLU montre que ce dernier a connu peu de 

changements depuis sa dernière révision 
- Présentation de l’entreprise et du projet de développement de l’activité 
- Présentation synthétique du projet et de la démarche de révision allégée : est notamment soulignée la 

démarche itérative avec l’expertise environnementale, permettant de faire évoluer le projet, notamment 
l’implantation du bâtiment décalée au Sud pour préserver le corridor écologique au Nord 

- L’absence d’atteinte du projet aux orientations générales du PADD 
- Le déroulement de la procédure, et notamment l’avis conforme de l’autorité environnementale au regard duquel 

le conseil municipal a décidé par délibération de ne pas soumettre le projet à évaluation environnementale 

Echange avec les participants 

Monsieur Nicolas Barral, Directeur Général des Services de la commune, informe que la délibération du conseil 
municipal arrêtant la révision allégée n°2 du PLU et tirant le bilan de la concertation a été prise le 3 avril 2024. 

 
2. Justification du projet 

Les justifications du projet sont présentées : 
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- Les contraintes du site actuel de l’entreprise, sur la commune d’Avril-sur-Loire 
- L’accessibilité difficile du site actuel de l’entreprise 
- L’inadaptation du site aux besoins de développement actuel et les contraintes qui empêchent toute évolution 

de ce site 
- La localisation avantageuse du nouveau site du projet en termes de localisation et d’accessibilité, de facilité 

d’aménagement, d’environnement économique et urbain 
- L’absence d’autres possibilités d’accueil pour l’entreprise : fin de l’aménagement de l’ensemble de la ZAC Four 

à Chaux (dernier tènement disponible concerné par un projet de biomasse), « déclassement » de la zone 1AUE 
du Champ Monarès, absence de surfaces suffisantes en zone UE. 

Echange avec les participants 

Monsieur Christian Marcel, responsable des services techniques de la commune de Decize, apporte des précisions 
sur les conditions d’accessibilité de l’entreprise. Il informe que la RD116 est limitée aux engins de moins de trois 
tonnes, et que l’utilisation de cette voie par les poids lourds liés à l’entreprise Bouillet fait l’objet d’une dérogation du 
Département. 

Les contraintes d’accès par la route principale, la RD273, sont confirmées : les problèmes de passage des engins 
agricoles sont soulignés. 

 
3. Expertise environnementale 

Les résultats de l’expertise environnementale menée sur la révision allégée sont présentés : 

- Un enjeu principal lié à la localisation de l’entreprise au sein d’un réservoir de biodiversité et d’un corridor 
d’enjeu régional identifié dans le SRCE, avec confirmation d’un intérêt écologique fonctionnel au niveau du site 
d’implantation de l’entreprise (passage d’animaux, rôle important joué par les haies bocagères) 

- Mise en place de mesures d’évitement et de réduction en lien avec l’expertise environnementale : réduction de 
l’emprise du projet au Nord pour constituer une bande boisée support de fonctionnalité écologique ainsi que 
des bandes vertes le long de la RD, protection et confortement des haies bocagères, limitation de 
l’imperméabilisation. 

Echange avec les participants 

Monsieur Emmanuel Roger rappelle que l’entreprise n’est pas soumise au régime des installations classées pour la 
protection de l’environnement.  

Monsieur Christian Marcel ajoute les informations suivantes : 

- L’entreprise ne génère pas de nuisances sonores 
- L’assainissement sera individuel 
- La défense incendie est bonne 
- Un aménagement de la chaussée départementale pour l’accès à l’entreprise est à envisager. 

Monsieur Emmanuel Roger rappelle que le Département avait été consulté  

Les personnes présentes notent à plus long terme une possibilité d’accès depuis la zone économique du Champ 
Monarès par le Sud, sous réserve d’acquisition d’une bande de terrain le long de la RD. 

 

4. Mise en compatibilité du PLU 

La présentation porte sur : 

- Les évolutions apportées au règlement graphique : extension de la zone UE compensée par la suppression de 
la zone 1AUE, mise en place de protection de boisements et inscription d’Espaces Boisés Classés pour les 
créations de boisements 

- Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) au niveau de l’extension de la zone 
UE et suppression de l’OAP relative à l’aménagement de la zone 1AUE, cette dernière étant supprimée. 
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SUITES A DONNER 

Le procès verbal va être transmis à l’ensemble des personnes invitées pour avis. Le procès verbal éventuellement 
modifié et complété par les avis éventuels émis sera joint au dossier d’enquête publique. 
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FEUILLE DE PRESENCE 
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AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 2 avril a été transmis à l’ensemble des personnes publiques 
invitées. Le présent procès verbal intègre : 

-les avis des personnes publiques sur le projet de déclaration de projet 

-Les observations émises par les personnes publiques suite à réception du procès verbal. 
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